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Concerne : Assemblée Générale statutaire en vidéo-conférence 2020 (procédure COVID 19) 

 

Chers membres, 

 

Vous aviez été convoqués à notre assemblée générale statutaire prévue au mois de mars. Les 

derniers événements, la période de confinement et les mesures mises en place par les 

autorités (notamment l’Arrêté royal n°4 du mois dernier), nous ont amenés à prendre la 

décision d’organiser notre assemblée générale statutaire sous une forme inédite, à savoir en 

vidéo-conférence le 19 juin 2020. 

 

Cette démarche nous permettra de déposer dans les temps nos comptes au tribunal du 

commerce de Mons et de remplir en temps utile notre déclaration fiscale.  

 

Cette vidéo-conférence sera un conseil d’administration élargi à l’équipe du groupe porteur. Il 

sera néanmoins possible à chaque membre de poser toutes les questions qu’il juge 

nécessaire. Ce processus démocratique se fera par le biais d’un questionnaire que vous 

trouverez en dernière page de ce courrier. Les questions porteront uniquement sur le bilan 

financier et le budget 2020. Elles seront envoyées par voie postale à notre président, M. Jean 

Schils, rue des Bruyères, 164 7034 OBOURG ou par voie électronique à l’adresse officielle de la 

Maison de la Mémoire de Mons : maisondelamemoire.mons@gmail.com  pour le mercredi 10 

juin au plus tard. Les questions seront portées à la connaissance des membres réunis en 

assemblée générale et une réponse appropriée sera apportée à chacun selon le mode désiré. 

 

Vous trouverez ci-dessous l’ordre du jour 

 

1. Lecture et approbation du rapport de l’AG du 27 mars 2019 

2. Rapport moral pour l’année 2019 

3. Bilan financier de l’année 2019 

4. Approbation des rapports moral et financier 

5. Décharge des administrateurs 

6. Présentation du budget et du programme 2020 

 

Et les documents nécessaires, à savoir 

 

- le rapport moral de l’année 2019 

- le bilan financier de l’année 2019 

- le budget prévisionnel pour l’année 2020 

- le questionnaire en vue de l’AG du 19 juin  

 

Bien à vous, 

                                                                            Pour le Conseil d’Administration, 

                                                                              Didier GEORGES, secrétaire  
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